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Le dossier doit être déposé à la mairie de

Roanne, service État-Civil.



Le baptême civil ou éveil à la citoyenneté permet de célébrer la venue au monde d’un
enfant sans connotation religieuse. Il est ouvert à tous les mineurs et donne à l'enfant

un parrain et une marraine.

BAPTÊME CIVIL OU ÉVEIL À LA
CITOYENNETÉ

Sommaire

Outils

Pour réaliser votre
démarche, vous devrez
vous rendre au service
état-civil situé à l’Espace
Congrès ( à partir du
12/12/2022 et ce jusqu’à la
fin des travaux du centre
administratif). HORAIRES
D’OUVERTURE DU
SERVICE : Du lundi au
jeudi : 9h-12h 13h30-16h /
Vendredi : 9h-12h. 



Où déposer son
dossier ?

Service Etat-
Civil/Elections

Naviguez dans les chapitres de cette
page 

Centre Administratif Paul
Pillet - Place de l’Hôtel de
Ville
42300 Roanne



0477232069

Roanne

Agglo
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Les deux parents, ou l'un des deux parents dont

la filiation avec l'enfant est établie, à condition

d’être domicilié à Roanne.

Il est nécessaire de déposer les pièces

demandées pour fixer la date de cérémonie, qui

 pourra avoir lieu au plus tôt 15 jours après le

dépôt du dossier.

Le baptême civil ou éveil à la citoyenneté est

célébré gratuitement.

Qui peut déposer le
dossier ?

Quelles sont les pièces à
fournir ?

Une copie intégrale de l'acte de naissance
de l'enfant datant de moins de 3 mois


Les originaux et photocopies des pièces
d'identité des parents


Un justificatif de domicile de moins de 3
mois de l'un des deux parents


Les photocopies des pièces d'identité du
parrain et de la marraine choisis


Le formulaire à télécharger ou à remplir en
mairie


L’autorisation écrite du parent absent lors
du dépôt du dossier.


Quel est le délai ?

Quel est le coût ?

Du lundi au jeudi de 9h à
12h et de 13h30 à 16h et le
vendredi de 9h à 12h



.

https://www.aggloroanne.fr/fileadmin/Aggloroanne.fr/3_Au_quotidien/Evenements_de_la_vie/FORMULAIRE_EVEIL_A_LA_CITOYENNETE_2021.pdf


Le baptême civil ou éveil à la citoyenneté n'est

prévu par aucun texte. Il n'a pas de valeur

légale et ne lie pas le parrain et la marraine par

un lien contractuel. L'engagement qu'ils

prennent de suppléer les parents, en cas de

défaillance ou de disparition, est symbolique. Il

s'agit toutefois d'un engagement moral fort vis-

à-vis du ou de la filleul(e).

Le baptême civil n'étant pas un acte d'état civil,

il n'est pas inscrit sur les registres de l'état civil.

Les certificats ou documents que délivre le

maire pour l'occasion, ainsi que la tenue d'un

registre officieux, ne présentent aucune valeur

juridique.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Quelle est la valeur
juridique du baptême
civil ou de l’éveil à la
citoyenneté ?

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

ACCUEIL

NOUS REJOINDRE

MENTIONS LÉGALES

PROTECTION DES
DONNÉES PERSONNELLES

ACCESSIBILITÉ

PLAN DU SITE

GESTION DES COOKIES

  Sélectionner
une langue 
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https://www.aggloroanne.fr/site-officiel-roannais-agglomeration-et-ville-de-roanne-3.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/emploi-et-economie/emploi-et-recrutement/nos-offres-demploi-3679.html
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https://www.aggloroanne.fr/charte-de-protection-des-donnees-a-caractere-personnel-78.html
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https://www.aggloroanne.fr/plan-du-site-8.html


LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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tel:0477442950
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-roannais-agglomeration-9.html
tel:0477232000
https://www.aggloroanne.fr/prendre-contact-avec-la-ville-de-roanne-468.html
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